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PREMIÈRE PARTIE,

, ~- :
DÉCRET et ARRÊTÉ. — Nominations, H

Par décret du 19 septembre .1893, rendu sur la proposition du Ministre du
Commerce, de industrie et des Colonies Î : -

_j° M. CLA-VEL. (Çonstant-Gérôme-Ferdinand),inspecteur adjoint à l'inspection
générale des postes et des télégraphes,est nommé, à partir du i" octobre 189a,
directeur des bureaux ambulants de la ligne du Sud-Ouest, traitement:
8,000 francs, en remplacement de M. Guillebert, admis à faire valoir ses droits à
la retraite ; " ,* '.' ...','.-"'

•
20 M. PERRIN (Jean-Baptiste), directeur- des postes et des télégraphes du

département de la Haute-Garonne, est nommé, à partir du i°r octobre 1893,
inspecteur adjoint à l'inspection générale des postes et des télégraphes, traite-
ment : g,p.oq francs, en remplacement de M. Clavel ;

3° M; CONSTANTIN-BEAUREGARDDE CHEVREUSE (Roch-Marie), directeur des
postes et des télégraphes à Mont-de-Marsan, est nommé, à partir du 1" octobre
J 8g3, directeur des postes et des télégraphes de la Haute-Garonne, traitement :
7,006francs, en remplacement de M. Perrin;

4" M. CHAPSAL (Pierre-Edouard), directeur des postes et des télégraphes à
Poitiers, est nommé, à partir du 1" octobre i8g3, directeur des postes et des
télégraphes du départementdes Landes, traitement : 7,000 francs, en remplace-
ment de'M. Cônslantin-Beauregard de Chevreuse.

Par arrêté ministériel du même jour :

i° M. RAZE (Augustin-Eucher), inspecteur des postes et des télégraphes à
Rodez, est chargé, avec son grade et son traitement actuels, à partir du

.
1" octobre i8g3, des fonctions de directeur des postes et des télégraphes du
département de la Vienne, en remplacement de M. Chapsal ;

20,M- CALLOT (Pierre-Laurent), inspecteur des postes et des télégraphes des.
bureaux ambulants de la ligne de l'Est, est chargé, avec son grade et son'traite-
ment actuels, des fonctions de directeur des bureaux ambulants de la ligne de

f la Méditerranée, à Marseille, à partir du 1" octobre i8g3, en"remplacement de
M. Rivaud, admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Nomination dans 1!Ordre national de la Légion d'honneur.

Par décret du 9 octobre 1893, rendu sur le rapport du Ministre du Com-
merce, de l'Industrie et des Colonies, a été nommé chevalier de la Légion
d'honneur : "

M. Broquissc (Georges), chef du bureau du secrétariat A la Direction géné-
rale des postes et des télégraphes, secrétaire adjoint du conseil d'administration;
9 ans Q mois de services dont 4 dans l'administration préfectorale. Titres
excepti onnels : collaboration distinguée à l'étude et à la réalisation des nom-
breuses réformes introduites dans l'Administration des postes et des télégraphes.,
A contribué notamment, d'une façon très active, à l'extension du service des
colis postaux et à l'organisation du°payement des mandats à domicile.
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PERSONNEL;

ARRÊTÉ du. 19 septembre 1893 concérnahll'admission
-à X'École professionnelle supérieure (1"[section).

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'iNnHsiRiE ET DES COLONIES,

c Vu l'arrêté ministériel du 28 juillet 1888, relatif à -l'organisation et au fonc-
tionnement de l'École professionnelle supérieure des postes et dés télégraphésy

': Sur le rapport du Directeur,généraldes postes et des télégraphes,

.

ARRÊTE: '.'. ' ^:- .-"''''.''"
' -,".-'..'";.

'ART.'-I".--^ Les articles 1 et 9 de l'arrêté du 28juillet 1888* sont modifiés ainsi
qu'il suit :

Article 1"'. —- Un concours pour l'admission à la première section de l'École
professionnelle supérieure des postes et des télégraphes est ouvert chaque
année au commencement d'avril.

Le nombre maximum des élèves à admettre est fixé au mois de janvier
précédent.. •,-;

Article 9. — Les agents admis dans la.'première section de l'École profession-
nelle supérieure cessent de compter et sont remplacés dans les services auxquels
ils appartenaient avant leur admission. Ils sont placés hors cadres, pour la
durée de leur séjour à l'école, et attachés, pour ordre, à l'un des services de
Paris.

„Comme les agents sédentaires de cette ville, ils touchent une indemnité de
résidence de 200 francs par an.

Une indemnité de déplacement dé 200 francs est payée, à l'arrivée à Paris, à.,
«eux qui sont appelés de l'extérieur, pour suivre les cours. Us reçoivent une
indemnité égale, au départ, lorsqu'un poste leur est assigné dans les départe-

ments, soit immédiatement après avoir satisfait aux examens de sortie, soit
après avoir accompli une période complémentaire d'instruction pratique dans
l'Un des servicesadministratifs de Paris,

_

.'.'.'••;"
Les élèves de la première section de l'École professionnelle supérieure con-

servent leur droit à l'avancement, pendant leur séjour a l'Ecole.

ART. 2. — Le cours de comptabilité générale prévu à l'article xi, § 3, 2", est
.-supprimé.

ART. 3. — Le Directeur général des postes et des télégraphes est chargé
d'assurer l'exécution du présent arrêté.

Paris, le 19 septembre i8g3,
~ '

' '.'-' TERRIER.

âRRÊTÉ portant création d'un i\éseuu,4eléphoniquespécial à conversations taxées
àPernand {Côle<l'Or).

• -
LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Vu la loi du 16 juillet 188g;
-Vu les décrets -des:18 janvier, 29 mars, 3i niai, 7 novembre 1890 et
?3 mars 1891; ..'...'"
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.

Sur la proposition du Directeur général des pDstes it des télégraphes,
\ ARRÊTE :

.
'

.
ART. 1er. — La création d'un réseau téléphonique spécial à couverrations taxées

est autorisée à Pernand (Gôtë-d'Or).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée-au périmètre de la commune."
ART.-4. •—

Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs{&>'} ;
ART. 5. — La durée du service sera fixée rar décision du Directeur général

des postes et des télégraphes.
.Fait à Paris, le 4 octobre 1893.

"
~

.

'
' :

TERRIER.
-

ARRÊTÉ portant création d'an réseau téléphoniquespécial à conversations taxées
à la Testé-de^Buch (Gironde).

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,
Vu la loi du 16 juillet 1889; r
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre i8go et'

23 mars 1891;
Sur la propositiondu Directeur général des postes et des télégiaplies,

ARRÊTE ':
.

ART. 1er.— La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations tûxees
est autorisée à Za Teste-de-Bach (Gironde).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3.—L'étendue de ce réseau est limitéeau périmètre de la commune non

compris : 1° la section de Cazaux; 2° l'ile des Oiseaux et la partie du territoire de
ia commune de la Tesle-de-Buch située à l'ouest du bassin d'Arcachon.

ART. 4. — Le monlant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs
(5of).

=

ART. 5."— La durée du service sera fixée par décision du Directeur g'niral.
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris ; le 4 octobre i8q3.
^ TERRIER.

ARRÊTÉ portant création d'un réseau téléphonique spéc'al à conversation taxées
à Mesnil-sur-Oger (Marne)i

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Vu là loi du 16 juillet 1889;

Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 31 mai, 7 novembre 1890 et 23 mars
îS.qi ;

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE:

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Mesnil-sur-Oger (Marne).
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":'' ART. 2. -^ Ce réseau sera classe dans la catégorie, des réseaux .aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périinètre dé là commune; :.-..

ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs
(5or). '. •.-..

.

:..:
ART. 5. —La durée du service sera fixée par décision du Directeur général

.
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 4 octobre i8g3.
..".:.'.;; TERRIER.,. •

DEUXIÈME PARTIE.

,''" .CONTENTIEUX. y -
.

Jurisprudence des cours et tribunaux.

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FEK. — CAHIER DES CHARGES. SUBVENTION DE L'ÉTAT.

DÉPÊCHES POSTALES. '— A'GENTS DE L'ADMINISTRATIONDES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES..

TRANSPORT GRATUIT.

Lorsque le cahier des charges d'une compagnie de chemin de.fer stipule la gratuité 'du

transport des agents des télégraphes voyageant pour leur service, il n'y a pas lieu de dis-
tinguer entre ces derniers et les agents des téléphones.

Une compagnie de chemin de fer demeure virtuellement et légalement subventionnée, alors
mime que les conditions sous lesquelles l'Etat s'est engagé à. payer cette subvention ne se
sont pas encore réalisées. Dès lors, la compagnie doit transporter gratuitement les dépêches
postales et les: agents des postes et des télégraphes voyageant pour leur service, quand cette
gratuité a été stipulée clans le cahier des charges sous la condition d'une subvention de
l'État.

Ainsi décidé par l'arrêté suivant, rendu le i5 juillet I8g3 par le conseil de
préfecture du département du Rhône, à l'occasion du refus de la compagnie de
Fourvière et Ouest-Lyonnais de transporter gratuitement sur ses lignes les dé-
pêches postales ainsi que les agents des postes et des télégraphes et notamment
les agents des téléphones voyageant pour leur service ; -

Le Conseil,
Vu, à la date du 3 janvier 1898, .un mémoire dans lequel M. le Ministre du

Commerce, de l'Industrie et des Colonies conclut à ce qu'il plaise au conseil de
préfecture,

Condamner la compagnie Fourvière-Ouest-Lyonnais à délivrer à l'Administra-
tion des postes et des télégraphes les cartes de circulation nécessaires aux'
agents-des téléphones, pour l'exécution de leur service sur la ligne de Lyon a
Sainl-Just et de Lyon-Vaugnëray-Mornant;

La condamner, eii outre, à restituer à l'État le montant dés frais de transport
.qu'il a été ou sera obligé de lui payer indûment par suite de l'inaccomplisse-
ment des-obligations de la compagnie en temps utile;

_Vu, enregistré au greffe du conseil, le 17 février i8g3, un mémoire clans le-
quel là compagnie défenderesse conclut à ce qu'il plaise au conseil

i
Prononcerque l'Administrationdes postes et des télégraphes n'a aucun droit-

A Obtenir pour les agents qu'elle a signalés à la compagnie la circulation g'ra-

37.
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luite sur le plan incliné, qu'elle n'en a. aucun pour-,faire circuler les .mêmes
agents sur le réseau de Lyon-Saint-Just à Vaugneray et Mornant;

Déclarer que cette circulation gratuite né doit être accordée qu'aux agents
chargés du contrôle du service télégraphique de la Compagnie;

Dire que le nombre de ces agents sera fixé et réduit au nombre normalement
nécessaire;..-

Rejeter la prétentionde l'État et, statuantreconvéritionnellement,le condamner
à payer à la compagnie de Fourvière et Ouest-Lyonnais lé prix du transport de
ses lettres et dépêches et de celui de ses agents;-; '- * - ,

-
Condamner l'Etat aux dépens;
Vu, à la date du 21 avril i8g3,-un mémoire dans lequel l'État, persistant

dans ses premières conclusions, demande au conseil rie rejeter les conclusions
reconventionnelles de la compagnie et,de la condamner aux dépens;

Vu, les autres pièces dùdossiér et notamment;
L

A la date du 5 février 1886, un arrêté ministériel autorisant la compagnie de
Lyon-Saint-Just à Vaugneray et à Mornant à établir des communications télé-
graphiques et téléphoniques sur.toutes.leslignes lui appartenant ou exploitées
par elle;_ledit arrêté signé, pour acceptation, par le vice-président du conseil,
d'administrationde la compagnie;

A la même date, la convention intervenue entre l'État et la compagnie pour
l'établissementet l'entretien,par le premier, de ses communications électriques;

A la date du 7 mai 1892, une lettre dans laquelle .M. le directeur des postes
et des télégraphes du département du Rhône déclare au président du conseil
d'administrationde la compagnie ne pas avoir qualité pour accepter les cartes
dé îîbrë circulation que ladite compagnie lui a offertes à titre gracieux après
les avoir refusées en droit et en principe;

A la date du 11 mai 1892, une lettre du président du conseil d'administration
de la compagnie au directeur des postes et des télégraphes à Lyon, ensemble à
la date du 5 août 1892, la réponse de l'Administration à la lettre ci-dessus;

Vu la loi du 28 pluviôse an vm et celle du 11 juin 1880;
Ouï, à la séance du 3o juin i8g3, M. Martin, vice-président, en son rapport;
Ouï M" Frénoy, avocat, au nom de l'État;
Ouï Me Rubellier, avocat, au nom de la Compagnie;
Ouï M. le commissaire du Gouvernement, en ses conclusions;
A. En ce qui concerne le plan incliné :
Considérant que l'article 55 du cahier des charges annexé à la loi du i5 dé-

cembre 1872 impose à la compagnie la circulation gratuite pour les agents
de la télégraphie chargé du service delà ligne électrique et voyageantavec leur
matériel de construction ou de réparation; que la compagnie fait usage, sur le
parcours, de 3 conducteurs de 85o mètres de développement chacun, desser-
vant des appareils téléphoniques et des sonneries; que ce sont là dés éléments
constitutifs d'une ligne électrique, qu'il n'y a pas lieu de distinguer entre le té-
légraphe et, le téléphone, ni entre les agents voyageant avec leur matériel et ceux
qui n'en ont, pas, que rien ne permet de distinguer les chemins de fer à traction
par locomobiles de ceux à traction par machines fixes;

Considérant que l'arrêtéministériel dû 5 février 1886 s'applique, d'après la te-
neur même de son premier paragraphe, à toutes les lignés appartenant à la
compagnie ou exploitées par elle, ce qui comprend le plan incliné qui était ex-
ploité par la ligne Saint-Just-Mornanten 1886; qu'ainsi la prétention de l'État,
en ce qui concerne le plan incliné, est. fondée et doit être accueillie en principe ;

B. En ce qui concerne le réseau Lyon-Saint-Justà Mornant et à Vaugneray :
Considérant, sans qu'il y ait lieu de distinguer entre les lignes établies parl'Élât et cellesétablies par la compagnie, que l'article07, paragraphe^, du cahier
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des charges de 1882 stipule le transport gratuit au profit des agents voyageant
pour la construction ou l'entretien des lignes télégraphiques établies le long
de la voie ferrée, quand il y a subvention de l'État;

Considérant qu'il n'est pas nié que l'État se soit engagé à payer dans cer-
taines conditions une subvention à la compagnie ; que si, à la vérité, ces condi-
tions ne se sont pas réalisées jusqu'à ce jour, le réseau n'est demeuré pas moins
virtuellementet légalement subventionné;

,
Considérant, au surplus, que l'arrêté ministériel du 5 février i8$6, accepte

.par le président du conseil d'administrationdeda compagnie et rçvêtu de.sa si-
gnature

,
stipule la gratuité du transportpour les agentsde l'Administrationdés

postes et des télégraphes, même en ce qui concerne ceux affectés à la construc-
tion et à l'entretien; qu'il y a donc lieu de faire droit, en principe,, isur ce: point,
aux conclusions de l'Etat ;

Mais considérant qu'il n'appartientpas au conseil de déterminerles;conditions
de cette gratuité, ni le nombre et la qualité des agents;appelës à en bénéficier;

Considérant que l'Administration n'a pas fourni l'état dés frais de transport
dont elle demande le remboursement; qu'au surplus, il n'a tenu qu'a elle de
profiter, sous toutes réserves de ses droits, des cartes de circulation offertes par
"la compagnie; qu'il n'y a donc pas lieu d'ordonner ce remboursement;

Considérant, sur la demande reconventionnellede la compagnie, qu'il n'y à
pas lieu, par les motifs ci-dessus, d'allouer à ladite compagnie le prix du trans-
port des lettres et dépêcheset des agents de l'Administration;

Considérant que la compagnie qui succombe dans toutes ses prétentions doit
être condamnée aux frais ;

. -
Par ces motifs,
Vidant son délibéré du 3o juin 1893,

ARRÊTE :

La compagnie Fourvière-Ouest-Lyonnaisest condamnée à donner la circula-
tion gratuite aux agents des postes et des télégraphes et à ceux dés téléphones,
pour l'exécution de leur service, et le transport également gratuit des dépêches,
sur les lignes de Lyon à Saint-Just et de Lyon à Vaugneray et à Mornant;

Le surplus des prétentions de l'État est rejeté;
La demande reconventionnelle de la compagnie est rejetée,
Les frais à liquider, sur état, s'il y a lieu, seront supportés par la compagnie.
Ainsi fait et prononcé à Lyon, en séance publique, le i5 juillet i8g3.

Félicitations au personnel à l'occasion de la visite de l'escadre rasse.

La visite de l'escadre russe a imprimé au service de la Poste et du Télégraphe
une activité exceptionnelle.

Le personnel s'est constamment montré à la hauteur de sa taché et a-fait
preuve d'un zélé patriotique dont l'Administration a recueilli de nombreux té-
moignages.

Le Directeur général est heureux d'adresser ses félicitations et ses remercie-
ments au personnel des bureaux.de Paris, de Lyon, de Marseille, et de Toulon-,
sinsi qu'aux agents détachés dans cette dernière ville.

37..
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CIRCULAIRE, en date du 20 septembre 1893, relative à l'ouverture

'. dans les départements de cours préparatoires à l'Ecole professionnelle supérieure.
Aux termes du décret du sg mars .1888, les agents qui n'ont pas été admis

dans l'Administrationdes postes et des télégraphes avant le i" janvier 1879 ne
pourront prétendre aux emplois supérieurs qu'autant qu'ils auront Obtenu le
brevet de l'École professionnelle (i™ section). Il en résulte que tous lès surnu-
méraires, commis auxiliaires et receveurs qui ont été appointés M le 1er janvier
1879 ou après et qui désirent arriver aux emplois supérieurs doivent s'efforcer
d'entrer à l'École; ''•

A Paris, les agents animés de la ferme volonté de travailler à compléter leur
instruction générale dé manière à atteindre le but dont il s'agit ont jusqu'à
présent trouvé dés facilités assez grandes» Mais il n'en a pas été de- même dans

1 les départements où, à part de louables exceptions, la presque totalité des em-
ployés, demeurés isolés et sans guide, n'ont pas osé affronter le concours faute
d'une préparation suffisante. Cette situation constitue pour les agents de la pro-
vince un état d'infériorité que j'ai depuis longtemps le vif désir de voir dispa-
raître.

Après mûr examen de la question, il m'a paru qu'il serait possible d'arriver à
une solutionsinon parfaite, du moins satisfaisante en faisant appel au concours
du personnel supérieur actuel et en adoptant les dispositions suivantes que je
recommande tout particulièrement à votre attention.

Le programme de l'examen d'admission à l'École professionnelle supérieure

,

(1™ section) comprend les matières ci-après :

i° Service postal;
2° Service télégraphique (exploitation);
3° Service télégraphique (appareils);

„,-.: 4° Arithmétique;
56 Algèbre;
6° Géométrie;
7° Physique générale;

,8° Électricité et magnétisme;
90 Chimie;

',-;,.- io°- Histoire;
11° Géographie.

Des cours sur ces diverses matières seraientouverts chaque année, en octobre
/dans les villes principales, où les agents' se trouvent réunis en assez grand
nombre. Ils seraient confiés à dés commis principaux, sous-inspecteurs et in-
specteurs et surtout aux anciens élèves brevetés de l'École supérieure. '-':

Le rôle de ces instructeurs serait analogue à celui des officiers qui, dans
l'armée, sont chargés de développer l'instruction générale des sous-officiers en
titre et des aspirants sous-officiers. De même que dans l'armée, les fonctions
dont il s'agit seraient-gratuités.Pour alléger ces charges et en mêmetempspour
permettre à un plus grand nombre d'agents de faire valoir leurs connaissances

' W Les surnuméraires admis au service antérieurement au icr janvier 1879 et qui
ne recevaient à cette date aucûtï émolument ou indemnité, bénéficient également dé
cette disposition et ne sont pas astreints à passer par l'Ecole pour parvenir aux emplois
supérieurs,
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personnelles, lés différents cours seraient répartis entre-plusieurs1 instructeurs1

.aûliêiid'être confiés à un seul;. ! '"'"•'-'..'
.' Il' serait certainement facile dé trouver dans lé personnel dés instructeurs pôurj
les matières désignées ci-dessus sous les numéros 1, 2, 3 et 8, peut-être même'
pour toutes. Cependant', s'il n'y en avait pas pour les matières portant les nu-
méros 4, 5,6, 7 et g ; et que le nombre des candidats fût asséz'considérablè; je
serais disposé à examiner s'il ne conviendrait pas dé recourir à des professeurs
de l'Université.

•
: ..'.;;-. >;

Je consentirais également très volontiers àénvoyer de nouveaux livres aux
bibliothèques départementaleset à prendre,dans les limites fixées'par le budget,-
toutes autres mesurés qui seraient jugées utiles pour développer l'instruction du
personnel et le mettre en mesure d'arriver à l'École supérieure.

Dans, cet ordre d'idées, je fais,étudierune.organisation en vue de restreindre
légèrementla durée du service imposé aux agents pendant la période d'hiver de
manière à leur permettre de suivre les cours et de consacrer plus de temps à"
leur travail personnel. Sans attendre,que cette dernière question soit réglée
complètement, il y a lieu de se préoccuper des conditions dans lesquelles ^in-
struction pourrait être donnée en province, à partir du mois d'octobreprochain
aux employés qai auraient le désir' de prendre part au concours de 1894. Je
vous prie d'examinercette affaire avec tout le soin qu'elle comporte et de me
transmettrevos propositions avant le 8 octobre, Vous devrez notamment me
renseigner: '.-'

.

i" Sur le nombre des agents de votre département qui auraient l'intention de
suivre les cours ; .',

.

'.'

.
20 Sur les fonctionnaires et agents qui pourraient,le cas échéant, être chargés:

de tout ou partie de l'instruction;
3° Sur l'installation et le fonctionnementdes cours au point de vue matériel.
Ainsi que je l'ai indiqué ci-dessus, les cours devraient s'ouvrir chaque année

en octobre après la rentrée des agents détachés dans les stations balnéaires ou
aux manoeuvres; Ils devraient être terminés en mars et suivis immédiatementdu
concours pour l'École. La période d'instruction coïnciderait ainsi avec celle où
le personnel n'ayant à assurer que lé service normal est moins surchargé. Tous '
les agents qui auraient assisté aux cours se trouveraient dans1 dès conditions
identiques pour subir- les épreuves et seraient, ensuite disponibles pour être
envoyés soit dans les écoles de télégraphie militaire, soit dàrts les stations de
bains. ',-•'' '' ,v-.'.;. ;' ". .;.•

En conséquence le concours aura lieu désormais au commencement d'avril
et non plus au mois de juillet comme le portait l'arrêté du 28 juillet 1888..

L'attention dû personne!doit,en outre, être appelée sur les dispositions sui-
vantes qui ont'été admises après examen du Conseil d'administration. '

A défaut d'agents brevetés de l'École supérieure
*

les emplois de commis dans;
les directions départementales et dans les services spéciaux .seront réservés auxcandidats admissibles et,non admis à l'École supérieure, En, cas-d'insuffisance
numérique des agents de cette dernière catégorie, les titres des agents ayant:
concouru sans résultat seront examinés de préférence:àtous autres.-:

Les élèves entrant à l'École: professionnelle seront: immédiatement; remplacés
dans leurs services respectifs. Pendant leur séjour à l'École'.ils seront placés

:hors cadrés et attachés pour ordre à un service de Paris; -
. • :

A leur sortie, à la fin d'avril, ils auront la ^priorité pour les places laissées
libres par les candidats qui devront"entrer à l'École au' iïioisT"d'octobre"suivante'
Ils exerceront ce droit dans l'ordre fixé parle classement. '
vLes élèves qui-, à leur sortie, né seront pas placés à titré-définitif soit à l'Ad-

ministration centrale, soit dans les services spéciaux de Paris, soit dans les di---
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r.eçtions-départementales pourront être attachés,. à titre provisoire^ à une
division de l'administration centrale pour prendre part au service normal ou
pour coopérer à des travaux spéciaux. La durée de cette période d'applicationnedépassera pas deux années. ;L'indemnité de retour de 200 francs, que l'arrêté du 28 juillet 1888 allouait
aux élèves de,province an moment de leur sortie de l'école, leur sera attribuée
à leur, départ de Paris, s'ils n'y sont pas maintenus à titre définitifà la fin delà,
seconde année de la période d'application.

Un arrêté ministériel, en date du 19 septembre i8g3,modifie dans ce sens celui
du 28juillet 1888,

., .

..,-, Le Directeur général, des Postes et des Télégraphes',^
J. DE SELVES. ','.::/

-"";''•''.'"' "' PERSONNEL. '"' "'

CIRCULAIRE du 12 septembre 1893 relative à l'admission, dans les bureaux des
postes,et des télégraphes,,des sous-officiers candidatsà un emploi de receveur ou de
commis, en vertu de laloi du 18 mars 1889.

,.

MONSIEUR le DIRECTEUR, le décret du 4 juillet 1890, rendu en exécution de la
loi du 18 mars 1889 relative au rengagementdes sous-officiers, dispose (tableau
annexe) que les candidats-aux emplois de receveur Ou de commis des postes et
des télégraphes doivent, avant de faire L'objet d'une proposition, fournir un cer-
tificat constatant qu'ils connaissent le fonctionnement des appareils télégra-
phiques; Pour assurer l'application régulière de ces prescriptions légales, l'Ad-
ministration a lé devoir d'autoriser les candidats à ces emplois à s'exercer, dans
les bureaux télégraphiques, à la manipulation de l'appareil Morse, lorsque
la-demande;lui en'est faite parles chefs de corps.

Néanmoins., quelques chefs de service ont cru, par erreur, devoir refuser cette
autorisation, s'appuyant sur la circulaire du 3 décembre 1892

,
qui vise exclusi-

.vernent les,sous^offieiers proposés pour l'emploi de. receveur et désireux d'ac-
quérir des connaissancespostales. -..•-.Pour éviter.tout nouveau malentendu, je crois utile de préciser les conditions;
dans lesquelles les sous-officiers, candidats aux emplois ci-dessus indiqués en-
vertu de la loi du 18 mars 1889 <l>, peuvent être admis à participer au service
des bureaux de poste et de télégraphe.

I. — Sousrofficïerscandidats aux emplois de receveur et de commis.
Les sous-officiers qui ont l'intention de subir l'examen pour un de ces: emplois

seront admis dans le bureau de leur résidence pour se mettre au courant de la
manipulation et de la lecture^ des signaux de l'appareilMorse.

-Le directeur départemental accordera l'autorisation nécessaire, sur la de-
mande de l-autorité1 militaire locale.

Avant d'être admis à pénétrer dans, les bureaux, les candidats devront prêter
le serment professionneldans la forme admise pour les surnuméraires et les as-
pirants-surnuméraires;

- '"
Le certificat constatant que'les intéressés;ont une connaissance suffisante du-

W II s'agit exclusivement de la loi du 18 mars 1889 et honde celle du ,i5 juillet
1889.: Lei conditions imposées aux candidats qui. invoquent, la ,loi du 15 juillet 1889
ont été expqsées dans la. lettre autographiéedu 13 .mai 1892.
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maniementde l'appareil Morse,c'est-à-direqu'ils sont en état d'assurer le ser-.
viçév sera établi par le receveur sous- sa responsabilité personnelle, c.onfor^
mément au modèle ci-annexé. H sera transmis au directeur,.quilé fera; parvenir
auchefde corps du candidat-.

• - • -
-..-.,.,: .'.v- .,.:.-.

:
Si un candidat s'est exercé à la manipulation hors des bureaux de l'Adminis-.

tration, le receveur n'interviendra que pour constater le degré d'instruction pro-
fessionnelle et dresser, s'il y a lieu, le certificat réglementaire.

;

II. — Sous-officièrs proposés, pour l'emploi de receveur.

-Les sous-officiers, qui auront fait l'objet d'une proposition pour cet emploi,
c'est-à-dire qui auront subi leurs ..examens avec succès, seront, s'ils en font la
demande,. autorisés à acquérir,; dans un bureau, les connaissances profes-
sionnelles.du service postal.

L'autorisation sera accordée par le directeur départementalaprès entérttéavec
l'autorité,militaire locale.

- - ...-.,.. ;

Pour ceux qui aurontprêté lé serment professionnel au nionlent où ils ont été
admis à s'exercer au maniement des appareils télégraphiques, cette*formaliténe
sera pas exigée une seconde fois. Maïs",'elle devra, être remplie par ceux, enpetit
nombre sans,douté, qui auraient acquis hors des bureaux de l'Administration
lés connaissances télégraphiquesexigées. •.-.-.'

.
Les receveurs devront veiller avec soin à l'instruction professionnelle des

candidats et les initier à'tous lès détails du service dés recettes;
Il ne sera pas délivré de certificat constatant l'aptitude au service postal. Mais,

à l'issue du stage, le directeur établira, au nom du candidat; une "feuille signà-
lélique qui sera transmise à l'Administration.

Vous trouverez ci-jointe une'annéxe qui renferme les" dispositions législatives/
ou^réglementaires visées par la présentecirculaire, qui remplace celle dû '3 dé-
cembre 1892, et dont vous voudrez bien m'accuser réception.

Le.Directeur général dès Postes et dés Télégraphes,•

.-• -
J,-DE,SELVES.;: ''-'. '

L

..';!;,.-,• .... ,
PERSONNEL,

.
..,..- .

- ANNEXE-
-

ù la circulaire du 12 septembre, relative à l'admission, dans les bineaux des postes
et des télégraphes, des sous-officiers candidats à un emploi de receveur ou. de
commis, en vertu de la loi du 18 mars 1889.

.-.-'"
, .

LOI DU 18 MARS 1889 W,

Art. I4V"TT- Les emplois civils désignés au tableau B, annexé à la présente loi,
sont, exclusivement attribués, dans la proportion fixée par ledit tableau, d'abord
aux sous-officiers ayant quinze ans dé service, dont quatre ans avec le grade de
sous-officier, et, en second lieu, aux sous-officiers ayant passé dix ans sous les

•

drapeaux dans l'armée active,-dontquatre ans avec le grade de sous-officier,..,,

Art. i5. — Tout sous-officier en situation de remplir, à l'expiration de son
rengagement, les conditions déterminées en l'article précédent, et qui veut ùb-

<> Journal officiel n" 78 du 20 mars 1889, page 13g3.
.

..''.
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lenir un des emplois portés au tableau B annexé à la présente loi, en fait,dans
les douze mois qui précèdent le terme de son rengagement, la demande par écrit à
son chef de corps

Art. 16. — Un règlement d'administration publique (" déterminera les ma-
dères et le mode de l'examen destiné à consttler l'aptitude professionnelle du
candidat.

Le chef de corps transmetau Ministre de la Guerre la demande du candidat,
le résultat de l'examen, dans le cas où l'examen est passé au corps, et ses
propres observations

Art. 22. •— Peuvent profiter des disposions des articles 14 '

de la présente loi, quel que soit le temps passé par eux au serv'ce, les
sous-officiers et les officiers mariniers réformés ou retraités par suite de leurs
blessures ou pour infirmités contractées au service

Instructionpour l'application : 1° de la loi du 18 mars 1889, sur le rengagement des
sous-ojficwrs, en ce qui concerne les emplois civils ou militaires qui leur sont ré-
servés^'1 du décret du i juillet 1890, portant règlement d'administration pu-
blique, relatif à cesemplois (Bulletin officiel du Ministère delà Guerre. — 1891.

Partie réglementaire, n° 20).
Paris, le 11 avril 1891.

"-' '' ': r',f''' ••'•>••••••>••••••••,•••••••. •••'. ,ii. . . i . .Receveurs,des postés et dès télégraphes, commis d'exploitation des postes
et des télégraphes en France et en Algérie et commis des postes et dés télé*
grapihès en Indo-Chiné. —Pour l'obtention de ces emplois, les candidats ayant. '
à justifier qu'ils connaissent le maniement et le fonctionnement des appareils
télégraphiques, l'autorité militaire; devra, dès qu'ils auront été l'objet d'une;pro--.
position de la part de leurs chefs de corps, leur accorder les facilités nécessaires
pour qu'ils puissent acquérir, dans un bureau pourvu d'appareils télégraphiques,
l'instruction professionnelle suffisante'.

L'autorité militaire locale s'entendraà cet effet avec le directeur départemental
du service des postes et des télégraphes.

Noie ministérielle autorisant les sous-officiers en activité dé service, ou libérés, candi-
: dais a l'emploi de receveur des postes et des télégraphes par application de. la loi
du. 18 mars 1883, à acquérir \ dans un bureau de posté, les connaissances pror
fessionnelles du service postal (C. Min. Correspondancegénérale) [Bulletin officiel
du Ministère de la Guerre, 1892, partie réglementaire, 11° 53, pages 238 el239].

Paris, Je i5 décembre 1892. '
: D'Après'le tableau annexé au décret du 4 juillet 1890, rendu en exécution de.-,

"dé l'article 16 de la loi dû 18 mars 188g", et aux termes de l'instruction minis-
térielle du 11avril 1891, les sous-officiers candidats à l'emploi dé receveur des

.postes et des télégraphes ne peuvent être classés pour cet emploi que s!i}s pro-
duisent un certificat constatant qu'ils connaissent le. fonctionnement des ap-
pareils télégraphiques. ..".'-

~V> Ce règlement à fait l'objet du décret dit 7i juillet "1890 "inséré au Journal officiely
n° 186 (I il il juillet 1890, pagë;35Yi5." =; -f ::;;::,': '.-.'. -.-.-.
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En vqo de la bonne exécution du service postal et dans l'intérêt même des

candidats nommés, en e\écu1ion de la loi du 18 mars 1889, à la position dont
il s'agit, ie Ministre de la Guerre décide, sur la proposition du Ministre du
Commerce et de l'Industrie (Direction générale des postes et des télégraphes),
que les sous-officiers qui sollicitent l'emploi de receveur des postes et des télé-
graphes seronl autorisés, s'ils en font la demande, dès qu'ils auront été l'objet
d'une proposition pour cet emploi, à acquérir, dans un bureau, les connais-
sances professionnelles du service postal.

L'autorité militaire locale s'entendra, à cet effet, avec le directeur départe-
mental du senice des postes et des télégraphes.

H ne devra pas être délivré de certificat constatant l'aptitude du candidat au
service postal, le certificat des connaissances télégraphiques reste seul exigé.
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DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. — "3e BUREAU.'

Erratum au Bulletin mensuel n''9 de septembre 1893,.page U66.
L'instruction, en daté du 25 août i8g3, relative âl'application de la loi dû.

28 juillet i885 doit porter le n" 443 et non le n° 445. ;

DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. — l" BUREAU. —
CORRESPONDANCES ET RÉCLAMATIONSTÉLÉGRAPHIQUES.

Tariftélégraphique.
(Édition'd'e'ma'rs"ï.8'9'3'.J"'

(Notifications déjà insérées dans le Bulletin rectificatif 11° g du 15 octobre i8g3.)

Page 5. — Table. •— En regard de «Acores (Iles)» mettre! dans la colonne
réservée à l'indication des pages :

«27 et 34».

Page i 7. — Correspondance internationale. — En regard de <(3° En
Afrique» au lieu de.Conakry, Gabon,Grand-Bassani,Kotonou (Porto-
Novo), mettre « Guinée française, Congo français, Côte d'Ivoire
(colonie française) et Bénin (colonie française) ».

Page 27. Tableau'A..—Au-dessus de «ALLEMAGNE», inscrire :
.

ACORES (lies)... :
of 80e

Page 34. — Acores (Iles). — En regard de la voie d'Angleterre (câbles de
Falmouth) substituer la taxe de 1 fr. ig à la taxe 1 fr. 191 qu'indi-
quaient, par suite d'une erreur typographique,certains exemplaires
du bulletin rectificatif 11° 8.

; Cartes du réseau télégraphique international.
(Edition de janvier i8g3. — Quatrième notification.)

Cartes «le l'Europe et «le l'Amérique du Nord. — Acores. — A côté du
cable de Lisbonne à Ponta Delgada, metlre le nombre 46. —^ Dans-
la légende, ajouter":

«46.—Europe and Azores telegraph Company».

Cartes de l'Afrique et «le l'Amérique du Nord. — Acores. — Joindre
Ponta Delgada (Ile San Miguel) à IlorLa (Ile de Fayal) par un trait
noir figurant un câble sous-marin et mettre à côté de ce trait le
nombre 46. '

.
Dans la légende ajouter :

«46. — Europe and Azores telegraph Company».

Carte de l'Amérique du Sud. •— Sur la côte du Chili, à une très petite dis-
tance de Concepcion, inscrire Talcahuano. Bélier Concepcion à
Talcahuano par une ligne, terrestre et Talcahuano à Valparaiso par
un trait figurant un câble sous-marin. A côté du nouveau^câble,
mettre le n° 40 pour indiquer qu'il appartient à la Compagnie West

; Coasi of America Telegraph.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE, ^-4" BUREAU.,—-, TARIFS, FRANCHISES
CONTRAVENTIONS ET COLIS POSTAUX,."-.; '.'''

FRANCHISES POSTALES. — EXPOSITION UNIVERSELLEX PARIS EN' igOO.'.

DÉCRET accordantau Ministre du Commerce,de l'Industrieet des Colonies,ainsi qu'au,
commissaire général de l'Exposition universelle de 1900, lès franchises postales
nécessaires pour le service de celte exposition-.

. -,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vu le décret du i3 juillet 1892 instituant à Paris, en 1900, une Exposition

universelle;
Vu le décret du g septembre i8g3 portant règlement des services de cette

Exposition;
Vu l'ordonnance du 17 novembre 1844 sur les franchises postales;
Sur le rapport du Ministre du Commerce, de l'Industrie et des Colonies,

DÉCRÈTE :-..'" Y -:.':.- -.-.-:
ART. 1er.— Le commissaire général de l'Exposition universelle de igoo, à

Paris, recevra en franchise, sans condition de contreseing; la correspondance
relative au service de cette,Exposition, qui lui sera adressée soit-sous bandes,
soit sons plis fermés,

..., . ., :ART. 2.—Est admise à circuler en franchise, sous bandés où sous plis fermés,
la correspondance relative à l'Exposition universelle de 1900 à Paris, expédiée
soit par le Ministre du Commerce,de l'Industrie et des Colonies, soit par le com-
missaire général de cette Exposition,et adressée aux personnes ou aux fonction-
naires ci-après désignés :

Agents consulaires de France. à_ l'étranger (consuls généraux, consuls, vice-
consuls et tous autres agents consulaires),

Agents diplomatiques de France à l'étranger (ambassadeurs, ministres pléni-
potentiaires), .,-..-Architectes chargés de travaux pour l'Exposition,

: ...Commissaires des colonies et pays dé protectorat à l'Exposition,
Commissaires étrangers à l'Exposition,
Concessionnaires à l'Exposition,

.
'"• ,:

Conseillers d'Etat,
. , ...Conseillers généraux, ..........! ,
-'-:.•''

Conseillers municipaux,
Députés, .-....•-.- -.;? -;.;-. ; -, .-.--Directeurs dés compagnies de transport,
Directeurs des Ministères, '
Directeurs des sociétés de crédit fournissant un concours financier à l'Exposi-

tion,
-Entrepreneurs de l'Exposition,

Exposants,
Ingénieurs chargés de travaux pour l'Exposition,
Maires,

-Membres des comités de l'Exposition,
Membres des commissions de l'Exposition,
Membresdes jurys de l'Exposition,.-''
Personnel dès services de l'Exposition,

.Préfets,
Présidents des chambres de commerce,
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Présidentsdes chambres consultatives d'agriculture,
Présidents des chambres consultatives des arts et manufactures,
Présidentsdes comices agricoles.
Présidents des comités de l'Exposition,
Présidents des commissions de l'Exposition,
Présidents des conseils de Prud'hommes, '

''Présidents des jurys de l'Exposition,
Présidents dés sociétés agricoles;
Présidents des sociétés artistiques,
Présidents des sociétés de crédit fournissant un concours financier à l'Exposi-

tion.,.;
....

'_ '

'Présidents des sociétés savantes, ;

Présidents des syndicats,
• .

~ Présidents dés tribunaux de commerce j •

..
Sénateurs, ".-':.
Sous:préfets. ' ...'."."
ART. 3. — Cette franchise sera exprimée au moyen de deux griffes fournies

par l'Administration des postes et portant les indications suivantes:
,'.- «Ministère du Commerce,.de l'Industrie.etdes Colonies»

« Exposition universelle de igoo ,
à Paris. »

,
;

,
Ges griffes seront désignées paries numéros î et 2.
ART. 4.

TT- Le Ministre du Commerce, de l'Industrie et des Colonies est chargé:
d'assurer l'exécution du présent décretqui sera inséré au Bulletin des lois. '

Fait à Paris, le 2 4 octobre 1893. '".-.'.""' CARNÔT. •

Par le Président de la République :

' Le Ministre du Commerce, de l'Industrie et des Colonies,

-.'-. TERRIER.

NOTA. — II est rappelé que celles des correspondances dont il s'agit dans ce décret,
qui seront expédiées de France à l'étranger pu'.de l'étranger en France, devront être
soumises aux dispositions du règlement dû 10 décembre 1875 tt.dela décision minis-
térielle du 27 mai 1876 (Bulletin mensuel n° 80, 3° supplément et Bulletin mensuel
n" 86, supplémentaire) relatifs aux correspondances officielles provenant ou à destina-
lion de l'étranger.

DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE.— 1er BUREAU.

Franchises télégraphiques.

Par suite d'une décision ministérielle en date du 2 octobre 1893, il y a liéu-
d'apporter les modifications suivantes à l'état général des franchises télégra-
phiques :

Page 78 (ancienne édition) et page 106 (nouvelle édition). — Ministère des
Travaux publics. «Service des chemins de fer» ajouter :

{Limitée aux télégrammes relatifs à des tenta-
tives criminelles sur les chemins de fer,
adresses au procureur de la République de
leur arrondissement.
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DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. — L" BUREAU.
CORRESPONDANCES'ET RECLAMATIONS TÉLÉGRAPHIQUES.

Additions et modifications à la nomenclaturedesfils.
,

),".'" ' RÉSEAU PRINCIPAL.; ,-;

NUMÉROS VOIES SUIVIES

des POINTS EXTRÊMES. et : - OBSERVATIONS-

FILS. POINTS DE COUPURE, '•
:-

49 bis. Dijon = Mulhouse. Dole, Montbéliard, Belfort, -Dessert Besançon.
Montreux-Vieux.

101 Paris= Lille Saint-Denis, Montsoult, Vil- Fil de 4'"/™.
lers-sur-Thère, BEADVAK, -

. ,
Saint-Omer-en-Chaussée,
AMIENS

,
AURAS

,
LENS

,Pont-à-Vendin, Don.

293 Tours=Caen.... fce Mans, Alençon, Surdon,
Argentan, Mézidon.

124 bis. Paris = Le Cateau. Saint-Quentin. Dessert Noyon.

192 Paris = Cannes.
. .

Juvisy, Gorbeil, Montargis, Fil de 5 "Y"1.

NEVERS, Moulins, Saint- ...Germain- des - Fossés, Sl-
Mîtienne, Annonay, An-
dancette, Valenee, AVI-

GNON, Arles, Marseille,
TOULON, Fréjns.

259 Paris = Bordeaux. CHARTRES, lie Mans, AN- Fil de 5'"/'".
GEUS, Bressuire, NIORT, ("En été, ce fit est
SAINTES, Pons, Jonzac, raccordaùPonsau (il dé-

... -.j • T ., parlcinentall'ons=Uoyan
Saint-lVlaneilS

,
Llbourne. pour i'ormerunocommu-

nication Paris= I\oyan.)

529 Valence= Gap... ; DessertDie.

'' '565 Aùi-illac= Mende.
.

Murât, Nèussargues.'.
, . . . .. Dessert S'-Flour.

Peut être utilisé par
Murât en cas de nécçs-

- ' -
site.

552 Apt= Po'ïcàlquier. .;.......... .......... ;. Dessert S'-Martin-
de-Castillon^M).

70°
-

: :'.' ' "".•-' :'.:. '.-' '.
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RÉSEAU DÉEARTEMENTAL,.

NDÏR0S
POtNTS EXTRÊMES. " BUREAtJX INTERMÉDIAIRES-

0BSERVATI0NS.

'.un. DESSERVIS.

.
ALLIER.

13 Moulins=Commen- -,.-' |:

tr^ *
I

v
ALPES-MARITIMES.

Il Nice = Pug'ei-Thé- I

niers. I

'' CANTAL.

1 ;

:| :

.

|

SEINE.

13 Paris = Boulogne-
sur-Seine. \

13 bis. Paris = Boulogne '- Billancourt (M.).
sur-Seinê,

63 Paris=Saint-Maur- La Varenne-Saint-Hilaire (M).-
les-Fossés.

TARN.

5 Albi-Brassac. Castres. 1

.
ERRATUM a l'État «° 98* bis.

(Annexe n° 9 à la Nomenclature dis fdsi)

Page 7. — Au lieu'de : 157.— Paris =Marseille, etc.,
lire : i5^ bis. — Paris = Marseille, etc.
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DIVISION DU MATÉRIEL ET/DEL'EXPLOITATIONÉLECTRIQUE.;— 5* BUREAU...

Chijfres-taxes.encouleur. '

Il a été décidé qu'une couleur:différente serait attribuée,à chaque catégorie
'de chiffrés-taxes et. que les nouvelles vignettes jié seraient misés en service
qu'après l'épuisement complet dés approvisionnements; existant, au magasin,dé
l'agent comptable de la fabrication des timbres-poste et dans lés divers bu-
-reaux. ,.:-., ;

-
;

-
C'est dans ces conditions que l'agence émettra successivement lés diverses

coupures. Il est expressément"recommandé aux receveurs de n'employer une
.'catégorie,de vignettes du nouveau tirage qu'autant qu'ils auront épuisé le stock

delà catégorie du même prix. r .'-'-'- V

DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. --- 5e BUREAU.
>

" ' "" Imprimés. — Modifications apportées mix états n°s 99ï et 991 bis.

Erratum au -bulletin mensuel n° 7 de juillet. i8g3,
.

A la page 225
,

première ligné du troisième alinéai lire :

... .les formules n" 12 R --étiquette pour envoi de recouvrements à Paris (au
lieu de 12.) — , :

DIVISION DE L'EXPLOITATIONPOSTALE. — 3° BUREAU.— CORRESPONDANCE
POSTALE ÉTRANGÈRE.

Mandats de poste avec la République de Salvador:

Jusqu'ici, le seul bureau de San-Salvador était admis à participer à l'échange
des mandats de poste internationaux.Des mandatspourront être dorénavantémis
sur les bureaux salvadoriens dont les noms suivent :

,

Ahuachapan,
Cojutepeque,
Chalatenango,
Gotera, \

La Union,
San-Miguel,
San-Salvador,

Santa-Ana,
Sanla-Tecla,
San-Vicénte,
Sensuntepeque,
Sonsonate,
Usulutan,
Zacatecoluca.

Les mandats payables par ces bureaux doivent être tous expédiés sous enve-
loppe à l'adresse du bureau de San-Salvador.

Les agents devront opérer les rectifications suivantes à la page 121 du Tarif in-
ternational des Postes, en regard de Salvador :

Colonne 6, inscrire: «sous enveloppe 1416 à l'adresse du bureau de San-Salr
vador;»

Colonne8, effacer ; «San-Salvador seulement» et reproduirela liste des bureaux
salvadoriens dénommés au premier alinéa ci-dessus.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE,,— '4' BUREAU. — TARIFS, FRANCHISES
COLIS POSTAUX ET CONTRAVENTIONS.

Mode d'envoi desformulés d'avertissements concernant le recouvrement des sommes
dues à l'État, aiix départements, aux communes et aux associations, syndicales

' autorisées par le Gouvernement.

v-
'. -.-.... .Esctruit'de laloi du.26 juillet.1893portantfixationdubudg?tgénéral

'{-... -
des dépenses et des recettes de l'exercice 189/J._ ..-.--.-:;.:',•.-,.,

«Art'. 3,4. Les avis en partie imprimés concernantle recouNTenient de spmines
; dues à l'État, aux départements, aux communes et aux associations syndicales;

autorisées par le Gouvernementpourront, sans perdre le bénéfice du tarif des
imprimés sous bandes, être plies en formé de lettre à la condition qu'ils resteront
ouverts aux deux -extrémités, de manière que le contenu puisse toujours être
facilement vérifié».

Il y a lieUi en conséquence, d'apporter les modiScations suivantes à [l'instruc-
tion générale.

Article 36o, première et deuxième lignés. Intercaler entre les mots : «Les im-
primés de toute sorte» et ceux : «papiers d'affaires», le texte ci-après :

;:,
«saufl'exception prévue pour les avis. désignés en l'article 360 ter,-les-* ....
Ajouter à la suite de l'article 36o bis, l'article 36o ter suivant : '
Article 360 ter..Lcs avis en partie imprimés concernant le recouvrement des sommes

dues à l'État, aux départements, aux communes et aux associationssyndicales auto-
risées par le Gouvernement, peuvent, sans perdre le bénéfice du tarif des imprimés

sous bandes, être plies en forme de lettre, à la conditionqu'ils resteront ouverts aux
deux extrémités, de manière que le contenu puisse toujours être facilement vérifié.
(Art, 3i delà loi de finances du 26 juillet 1893^) :-

': Inscrire en marge de cet article l'analyse ci-après :'•
' /«Avis en partie imprimés concernant le recouvrement des sommes,dues,a
J'État, aux départements, etc., plies en forme de lettre.»
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-
DIVISÎOS DE LACOMPTABILITÉ,-i- BUREAU DÉ LA VÉBIFIGATIÔN DES PRODUITS. ^

""'.'-
:
"'

.

KRAWGÉir

Comparaison des recouvrements dit mois de juillet 1893 avec ceux du mois corres^-
pondant de l'année 1892.— Rappel des mo:s écoulés de l'année courante et des
mois cornspondants de l'année précédente.

ÏN»\ '"•- ; hFSirNATTON^ "'' RECOUVREMENTS -DIFFÉRENCES;;
: dBS,

DliblfcrJXAUUJN
DM MOIS DE. JUILLET

.
ronn i8g3.

,
uticles .--.. ::.,...., *_: 1 s- 1893. 1893,. Augmentât»" Diminutions; ;

1° .POSTÉS. .-.,'.' fr. c, ir. c. .
fr.: c."

-
fr. : c.

;'.
: ; Produit net de la :taie des lettres,

^ .
-" • - .

<.

: 1 journaux, imprimes, etc. —Soldé - '.';,?''(, dosUomptes avec les omces;otrangérs l2i538,D9223 Ï2,599ii736 00 ». 61,043 83
t': 2 ( Droit .perçu sur les ( Mandatsfrançais,

;
.'593,724'25 ~" 581,814 88 11,909 37---'. '«/'.' i

étaler] envois d'argent. (Mandatsinternat' 54,121 77 43,084 95
>

11,030 82-, -• ::

J2 Us :| Droit perçu sur les lions de poste...,, ". 21,198 75 ... 10,290 25 ; 4,902.50
. «... ,-

l Taxes perçues par l'Etat pour trans-it -J
.

port de. colis postaux 82,320 59. 43,593 51 38,727 OS '.'''» ..-' \

-
Recettes diverses et accidentelles...... 707 00 997 75 »

'290 75
'- TOTAUX........ 13,290,10459 13,2S5,52S 40 00,575 77 01;934 .58 ?-

.Ex PLUS en iSg3 .. ....... ..,,....- 4,041' 19° ; "

3° TÉLÉGRAPHES.
4 Produitnet des taxes de la télégraphie ...

-' privée... 2,605,434 01 2,019,03222 46,401.79
4 Vis Solde des comptes avec les offices

étrangers « " ... 149,89402 .'. »,
.

149,S94 62 :
Remboursement par les compagnies de

5 , chemins de fer des frais de survéil- :.
• -

'.'';'
<

lance de leur service télégraphique
. «

n' o ./
{ Remboursements par divers cliiblisse-

5 lis ments du traitemeuf d'agents du
servico postal ol télégraphique .... 16,556 94 11,181 44 ,. 5,375 50 ' \

:
6 Recottes diverses et oecidentolles 82,178.84 555,728 03 » .473,549 79

s
•

' TOTAUX, ,2,764,169 79 3,335,836 91 51,777 29 023,444 41

Ex MOISS en 1893., ............ 571,667'12°
...

:

3° TÉLÉPHONES.

7 Produit des téléphoneset abonnements
ot76is divers. 2,370,183 56 2,019,890 77 .350,283.79 »

TOTAUX., 2,370,183 56
•
2,019,899 77 350,283.79. . .

:

Ex PLUS en 1893.,.., 350,2S3r 79°

RÉCAPITULATION.
- >

MOIS ;

MOIS connEspoKDAXT

COUHAXT.
de l'année

;

precedento.

là 3 Produits'postaux 13,290,164 59 13,285,52340. 4,64119 '. ':' \

4à0 Produits télégraphiques 2,764,109 79.3,335,83691
1.

57.1,667 12

et
T'OIS Pl0ll"its téléphoniques. 2,370,183 56 .2,010,S99 77 350,283 79

.
.

TOTAUX du mois de juillet... 18,424,51794 18,041,260 08 354,924 98 571,667 12 :

Mois antérieurs 06,555,118 72 96,9.18,128.48 .. : » '393,009 76 ;

354,924 98 964,676 88

TOTAUX GÉSÉRAHX.. ........ 114,979,63600 115.389,38856 Diminution: 609,751'90°
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. -r- BUREAU DE LA.VÉRIFICATIONDES PRODUITS^

ALGERIE/

Comparaison des recouvrements du mois de juillet1893 avec ceux du mois correfr.
pondant de l'année- 1892. -—Rappel des mois écoulés de l'année courante et des
mois correspondants de l'année précédente.

N"
-

'nicif»lTin» RECOUVREMENTS. DIFFÉRENCES I ,
/ j0, ' DE5JGB-» IlOlN

DU MOIS DU JUILLET - I-OUR iSg3.'. ...
articles DES MODUITS." --- ~~~7ïî$iF~~^ "18911; ÂÛgmentat'"'-îbiminiitions.

{}

1° POSTES. -
fr. c. fr, c fr. c. fr.: c. ':

i Produit net de la taxe dos lettres,
,

1 1 -journaux, imprimés, etc. — Solde \.
( des comptes avec les offices étrangers 177,375 07 187,752 54 ». 10,377 47

; 2 j Droit perçu sur lest Mandatsfrançais. 26,43172 -25,773 70 ^ 05S02 '« fet2.tcrj envois d'argent. .( Mandats internat' 1,718 17 1,540 74
.

17143 » .'; ;,
2 te j Droit perçusur les bons, do poste.. .. 22 50 07 50 >

45 00
l Taxes perçues par l'Etat pour trans-

3 < port de colis postaux ' » . " " "
Recettes diverses et accidentelles...;

.
1,10500 1,37494 « 209 94 i

TOTAUX 206,712 46
.

216,515.421 829 45 19,632 41,

.EKMOIKS cri'1893.
-

| 9,802' 90°
.

H° TÉLÉGUAMES. 1

4 Produit net des taxes do la télégraphie I

privée ,... 106,59182 109,550 55, » 2,964 73
.4 bis Solde des comptes avec les otlices

étrangers
« «. " " :.

i Remboursement parles compagnies de

.
5 1 chemins de fer des frais de surveil- î-

( lance do leur service télégraphique.
. "

.
» " "

t Remboursements par divers établisse- :.
5 bis / monts du traitement d'agents du "*""

( service postal cl télégraphique..... " " " "
0 Recottes diverses et accidentelles 772 54... 1,400 09 » 033 55

TOTAUX ". 107,304 30
.

.11.0,902.04 » 8,59.8 28 .-'

Ex MOIHS en 1893. . . ;....... 3,59Sf 28e

3° TÉLÉPHONBS. j

.7 Produits des téléphones et abonnements
alibis divers.... V. ..22,778 08... 16,880 44. 5.8S0 54

TOTAUX 22.77S 98|.
... 16.8S9 44 5,889 54 » ;

Ex PLus.cn 1898. -• 5,889'54°

RÉCAPITULATION.

MOIS
MOIS coimEsroxDAXT

GOUllAXT.
dePonnée
précédente. ;

1Ù3 Produits postaux 200,712 40
.

210,515 42 . 9,802 90
4à0 Produits télégraphiques 107,364 36 110,962 64 » 3,598 28

-
lllbis ProJnits téléphoniques ,

, .

22,778 98
.

16,889 44 [5,889 54 ' »

TOTAUXdu mois de juillet... ...336,855 80 344,367 50 5,889 54 13,40124
.

Mois'antérieurs..., 1,918,893 82 1,933,14174
. » 14,247 92

5,889 54 27,649 10

TOTAUX oÉxÉriAux........'. 2,255,749 62 2,277,509 24 Diminution : 21,759'02e
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ.— 3 BUREAU. — ARTICLES D'ARGENT.

Modification à l'instruction n° 417 biç.
,,

(Bulletin mensuel n° 6 de juin 1892.) .......

Aux termes du paragraphe a de l'instruction n° 417 6w (Bulletin mensuel,
n° 6, de juin 1892) qui a réglé les conditionsde réexpédition dès valeurs a recou-
vrer dans lés relations franÇorturiisienrtës, il a été prescrit aux receveurs, quand,
la réexpéditioncomprend toutes les valeurs formant un même envoi, de se coh^
former aux dispositions du paragraphe 19 de l'instruction n°:4Ï7 (Bulletin men- ,siièl, n° 2, supplémentairede février iSg2) en vigueur dans le régime intérieur
français, c'est-à-dire de se borner à insérer les valeurs réexpédiées dans une enve-
loppe n" i5oo, avec le bordereau de dépôt n° i486 parvenu avec ces valeurs. Il
leur a été prescrit, d'autre part, aux termes du paragraphe 3 dé la même instruc-
tion, n°^i 17 bis, quand la réexpédition concerne seulement une ou plusieurs
des .valeurs-faisantpartie d'un même bordereau d'envoi, d'établir d'office, pour
les valeurs réexpédiées, un bordereau n° i486. -,

A l'avenir,'dans.l'unet l'autre cas, il y aura lieu de faire exclusivement usage'
"de ce dernier bordereau; toutefois, comme conséquence de cette mesure, le
bordereau de dépôt n° i485 qui, aux termes du paragraphe 2 de l'instruction
n° ki'] bis, devait, jusqu'ici, être réexpédié avec les valeurs quand la réexpédition
comprenait toutes les valeurs faisant partiedu bordereau, sera désormais immé-
diatement renvoyé au déposant, sous enveloppe n° 1494, avec une fiche explica-
tive indiquant le bureau de Tunisie ou réciproquement le bureau de France
sur lequel les valeurs ont été réexpédiées. Mais, bien "entendu, les dispositions
du paragraphe 3 restent entières.

En outre, il est rappelé aux receveurs que, par application des dispositions du
du paragraphe 10 de l'instruction 11° 870 (Bulletin mensuel de juin 1888) le
règlement de compte des valeurs réexpédiéesde Tunisie en France ou de France
en Tunisie doit être toujours établi sur le bordereau de liquidation n° .i'4'o3 du
service international.

Additionau Bulletin mensuel 11° 6 de juin 1892.

Biffer la première phrase du paragraphe de l'instruction n" l\.ijbis:, page 016,
et la remplacer par le nouveau texte suivant :

«Aucune,difficulté d'exécutionne se présente quand la réexpédition comprend
toutes les valeurs à recouvrer faisant partie du même bordereau d'envoi; il y a
lieu simplement de substituer au bordereau de dépôt n° 1485, qui accom-
pagnait les valeurs,un bordereau n° 1/186 du service internationalétabli d'office.
Ce dernier bordereau sera ensuite inséré avec les valeurs, dans une enveloppe
n° i5oo, adressée au nouveau bureau de destination. Quant au bordereau de
dépôt primitif n" i486, il y aura lieu de le renvoyer immédiatement sous enve-
loppe n" 1^94 au déposant avec une note explicative indiquant le bureau de
Tunisie ou réciproquement le bureau de France sur lequel: les valeurs ont été
réexpédiées, ainsi que la date de réexpédition».

Terminer le quatrième paragraphe de la même instruction par :
«Mais ils n'oublieront pas que le règlement de compte doit être établi sur le

bordereau de liquidation n° i4g3 du service international.» ,;
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piyistÔÎJ DE LA ÇOMPTÀBILiTÉ, -f 2° BUREAU, ;, ,;. :--.;'

Complément à l'Instruction n° 423. — Entrée en France des boîtes de valeurs
déclarées grevées de droits de douane, de garantie on d'essai.

Aux termes du paragraphe 58 de l'Instruction--n° l\i$ (Bulletin mensuel de
mai 1892), lorsque des boîtes,de valeurs déclarées expédiées sur l'étranger son!
réexpédiéesde l'étranger sur la France pour une cause quelconque de non-distri-
bulion, le bureau d'entrée doit établir un bordereau indiquant les droits de
douane,' de garantie ou d'essai, à percevoir sur les destinataires. Ces divers
droits soni indiqués par l'Office étranger réexpéditeur, au débit de la France,
dans la colonne 9 des feuilles d'envoi, avec indication sommaire, en regard,

"dans la colonne 10, de la nature des frais de l'espèce à recouvrer sur le destina-
taire ou sur l'expéditeur (S 5 de l'article x du règlement de détail et d'ordre
pour l'exécutton de l'arrangementconcernant l'échange des lettres et des boîtes
avec valeur déclarée).

L'Administralion es) informée que certains receveurs de bureaux d'entrée en
France des boîtes de valeurs déclarées dont il s'agit n'établissent pas ie borde-
reau prescrit par l'inslructionprécitée.

Il en résulte que les receveurs des bureaux distributeurs livrent les objets de
l'espèce sans recouvrer sur les deslinalaires les droits de douane ou autres portés
par les bureaux étrangers correspondants sur les feuilles d'envoi.

11 importe de faire cesser cet élat de choses préjudiciable aux intérêts du
Trésor. Les receveurs des buraux français d'entrée sont, en conséquence, expres-
sément invités à ne pas omettre, en cas de réexpédition, d'accompagner les
boîtes de \aleurs déclarées de l'espèce d'un bordereau qui devra reproduire les
frais de toute nalurc consignés aux colonnes 9 et 10 sur les feuilles d'envoi
reçues de l'étranger,

, ; Les comptables sont prévenus: que l'Administration n'hésiterait pas à laisser
a la chargé de ceux d'entre eux;dont la vigilance aurait été trouvée en défaut',

*vie ^montant,des frais.de toute nature dont le Trésor aurait, de leur fait, été lésé,
et cèlaysahs' préjudice des peines disciplinaires qu'ils auraient" encourues par'
suite de leur négligence.

'" ''i: _''..-' VnlylSION DE LA COMPTABILITÉ,— 3° BUREAU. —ARTICLESD'ARGENT.

; Errata à l'instruction n°'426' (Envoiscontre remboursement).
;-''. '-.-"" (Bulletin mensuel.'n° 8 sûpp. d'août 189.2; page 864).

.' , :
Substituer dans la deuxième ligne de l'ayant-dernier paragraphedu soiis-titre;

«Réception», page 866, aux mots «Bordereaux n° 1488» qui commencent la. pa-
renthèse ouverte dans celte ligne, les mots «Bordereaux n"1485» -'-.''-..

DIVISION DELA COMPTABILITÉ,-^ 3e BUREAU. — ARTICLES D'ARGENT; :

Addition à la nomenclature n° 207 des rues de Paris.

Page 7. Entre : Abel-Leblanc(passage) et Aboukir (rue d'),: ajouter : Abel-Ra-
bsud (rue),.. 46.

IMPRIMERIE NATIONALE.— Octobre I8Q3.
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